
COMMUNE DE LIESSE NOTRE-DAME 

-------------- 

SEANCE DU 25 MAI 2020 

 

 

Présents : M. Philippe CALMUS, Mme Nathalie FERRET, M. Pascal BECQUET, Mme 

Janine HOPIN, M. Patrick DUPONT, Mme Sabrina RAPIN, M. Romain LALOUETTE, 

Mme Céline BERNARD, M. Jean ROZET, M. Alain LEMAIRE, Mme Dorothée DORIER, 

M. Lionel MESSIEUX, Mme Valérie MOREL, M. Cyrille LECACHEUR 

 

Absents excusés : Mme Pascale BOURGUET qui a donné procuration à M. Philippe 

CALMUS 

 

Secrétaire de séance : M. Romain LALOUETTE 

 
 

Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du 29/01/2020 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Approuve le procès-verbal de la séance du 29/01/2020 

 

 

OBJET : Installation du conseil municipal 

 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. Jean ROZET qui a 

déclaré les membres du conseil municipal installés. 

 

 

OBJET : Election du Maire 

 

Deux candidats ont présenté leur candidature : M. Philippe CALMUS et 

M. Lionel MESSIEUX. 

 

Nombre de suffrages obtenus : 

- M. Philippe CALMUS : 12  

- M. Lionel MESSIEUX : 3 

 

M. Philippe CALMUS a été proclamé Maire et a été immédiatement 

installé. 

 

 

OBJET : Nombre d’adjoints 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité 

 

  Fixe le nombre d’adjoints à 4 

 

 

OBJET : Election des adjoints 

 

Le Maire invite l’assemblée au dépôt des listes et constate le dépôt de 2 

listes. La première ayant comme tête de liste M. Pascal BECQUET et la 

seconde M. Cyrille LECACHEUR. 

 

 



Nombre de suffrages obtenus : 

- M. Pascal BECQUET : 12 

- M. Cyrille LECACHEUR : 3 

 

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats 

figurant sur la liste conduite par M. Pascal BECQUET.  

 

- 1er adjoint : Pascal BECQUET 

- 2me adjointe : Nathalie FERRET 

- 3 me adjoint : Patrick DUPONT 

- 4 me adjointe : Janine HOPIN 

 

 

OBJET : Election d’un conseiller délégué 

 

Le conseil municipal, par 12 voix pour, 2 contre et 1 abstention, 

 

  Désigne Mme RAPIN Sabrina conseillère déléguée à la 

communication 

 

 

OBJET : Indemnités des élus 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Fixe le montant des indemnités du Maire et des Adjoints comme 

suit : 

 

- Maire : 42 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

- Adjoints : 15 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 

Le conseil municipal, par 14 voix pour et une abstention, 

 

  Fixe le montant des indemnités de la conseillère déléguée 

comme suit : 

 

- 4,5 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 

 

OBJET : Délégations du conseil municipal au Maire 

 

M. le Maire explique que l’article L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales permet au conseil municipal de déléguer 

certaines de ses compétences au Maire. Le but de ces délégations est 

d’accélérer la prise de décision et d’éviter de convoquer le conseil 

municipal sur chaque demande. 

 

Après que M. le Maire se soit retiré au moment du vote, 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

Décide de déléguer l’ensemble des matières listées à l’article L 

2122-22 du Code Général des collectivités Territoriales. 

 

 

 

 



OBJET : Lecture de la charte de l’élu local. 

 

M. le Maire donne lecture de la charte de l’élu local et un exemplaire 

est remis à chaque membre du conseil municipal. 

 

 

OBJET : Remise à chaque conseiller des dispositions portant sur les 

conditions d’exercice du mandat de conseiller municipal 

 

 

La séance est levée à 18 H 55 

 

 

Le Maire       Le secrétaire 

Philippe CALMUS     Romain LALOUETTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


